
Liberté d’opinion et droit syndical : 

Article 4  (extrait).

L.412-1. - L'exercice du droit syndical est reconnu dans toutes les entreprises dans le 
respect des droits et libertés garantis par la Constitution de la République, en 
particulier de la liberté individuelle du travail (…).

L.412-2. - Il est interdit à tout employeur de prendre en considération l'appartenance à 
un syndicat ou l'exercice d'une activité syndicale pour arrêter ses décisions en ce qui 
concerne notamment l'embauchage, la conduite et la répartition du travail, la 
formation professionnelle, l'avancement, la rémunération et l'octroi d'avantages 
sociaux, les mesures de disciplines et de congédiement (…).

Le chef d'entreprise ou ses représentants ne doivent employer aucun moyen de 
pression en faveur ou à l'encontre d'une organisation syndicale quelconque (…).

L.122-45. - Aucun salarié ne peut être sanctionné ou licencié en raison de son origine, 
de son sexe, de sa situation de famille, de son appartenance à une ethnie, une nation 
ou une race, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales ou de ses 
convictions religieuses (…).


